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Paris, le 5 novembre 2009
Intervention de M. Didier QUENTIN, rapporteur pour avis au nom de la Commission des Lois sur les crédits de la mission « outre-mer »

Mercredi 4 novembre 2009

Monsieur le Président, 

Madame la Ministre,

Mes chers collègues,

Comme l'a fait Jérôme CAHUZAC et Alfred ALMONT, je tiens en mon nom et au nom de mon groupe à saluer la mémoire de notre collègue, Jean-Paul CHARRIE.

Vous me permettrez-maintenant quelques réflexions générales avant d'en venir au projet de budget proprement dit. 

La France d’outre-mer offre à notre pays et à l'Union européenne une ouverture incomparable sur le monde, une richesse humaine et écologique, un potentiel économique et touristique remarquables. 

Pourtant, elle reste encore d’une manière générale mal connue des médias métropolitains qui ne s’y intéressent trop souvent qu’en cas de catastrophe naturelle ou de crise. Ainsi en a-t-il été des mouvements sociaux qui ont secoué les Antilles et la Réunion à la fin de l’année 2008 et au début de 2009, et qui ont placé l’actualité ultramarine sur le devant de la scène. 

Ces mouvements nous ont rappelé que le principal défi que doit aujourd’hui relever l’outre-mer (ou les outre-mers) français est de nature économique et sociale. Le développement y reste en effet fragile, le niveau de vie globalement inférieur à celui de la métropole et, malgré une amélioration de la situation depuis plusieurs années, le niveau du chômage reste dans les DOM près de trois fois plus élevé que la moyenne nationale.

Mais au-delà des enjeux économiques, les événements récents ont aussi mis en lumière des problèmes plus profonds, de nature socio-culturelle et identitaire, à un moment où l'on parle beaucoup d'identité nationale. 

La complexité des enjeux auxquels est confronté l’outre-mer se mesure, d’ailleurs, à la richesse des conclusions auxquelles ont abouti les États généraux, qui se sont tenus d’avril à septembre derniers. Ils se sont emparés aussi bien des sujets économiques et sociaux, que des sujets institutionnels, socio-politiques et culturels.

Le premier Conseil interministériel de l’outre-mer qui sera réuni dans deux jours (le 6 novembre), sous la présidence de  Monsieur le Président de la République, examinera la synthèse de ces travaux dans le but d’élaborer un plan de modernisation de l’outre-mer que nous attendons avec intérêt.

*

*

*

J'en viens maintenant au présent projet de loi de finances pour 2010, et à ce budget qui est un bon budget.


I. S’agissant des crédits qui relèvent plus spécialement de la compétence de notre commission des Lois, je tiens tout d’abord à souligner trois points de satisfaction : 

—  2008 est marquée par une baisse de la délinquance outre-mer : -2% d’infractions constatées en 2008 par rapport à 2007.   

—  Deuxième sujet de satisfaction : le très bon bilan des groupements d’intervention régionaux (GIR), qui regroupent policiers, gendarmes, douaniers et agents des services fiscaux et des fraudes. 

Ce sont désormais 5 GIR qui sont opérationnels en Guyane, en Guadeloupe, à la Réunion, à Mayotte et en Martinique et il est envisagé d’en créer prochainement 2 autres, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. Leur bilan est très satisfaisant en matière de lutte contre l'économie souterraine : au 30 juin 2009, les 5 GIR en fonction ont saisi près de 3 millions d’avoirs criminels sur les 22 millions saisis par l’ensemble des GIR au plan national !

—  Je salue enfin le fait que la récente livraison du nouveau centre de détention de Domenjod à Saint-Denis de la Réunion et l’extension des capacités opérationnelles d’autres établissements pénitentiaires ont permis une réduction du taux d’occupation moyen des établissements pénitentiaires outre-mer. Celui-ci est passé de près de 150 % l’an dernier à 126 % cette année, même si Majicavo à Mayotte dépasse les 250%! Ces chiffres restent certes bien trop élevés, mais l'inversion de la tendance est néanmoins la bienvenue et doit être saluée dans cet hémicycle, où a récemment été adoptée la tant attendue loi pénitentiaire.

*

*

*

II. L’examen du budget de la mission « outre-mer » fournit également à notre Commission des Lois l’occasion d’étudier les perspectives d’évolution institutionnelle à moyen terme. 

Ces perspectives sont doubles (et potentiellement divergentes) : 

—  il s’agit de la prochaine transformation de Mayotte en DOM, après le résultat sans appel du référendum organisé sur l’archipel en mars dernier (vote positif à 95,2%),

—  et des perspectives d’évolution institutionnelle de certains DOM, après les souhaits exprimés lors des États généraux.

S’agissant de Mayotte, une collectivité unique sera instituée en 2011. La collectivité perdra les compétences spécifiques dont elle dispose, notamment en matière fiscale. En retour, elle exercera, moyennant compensation financière, l’ensemble des compétences dévolues aux départements et aux régions. Le principe d’identité législative régira le droit applicable, y compris pour les matières qui en étaient auparavant exclues, à savoir les impôts, droits et taxes, les finances communales, la propriété immobilière, l’urbanisme et la construction, la protection et l’action sociales, le droit du travail et l’entrée et le séjour des étrangers.

Toutefois, l’harmonisation du droit dans ces matières sera, en vertu du Pacte pour la départementalisation de Mayotte, progressive, particulièrement pour l’urbanisme, la fiscalité et la protection sociale (dans ce dernier domaine, l’alignement sur le régime métropolitain pourrait s’échelonner sur 15 à 25 ans). S’agissant de la lutte contre l’immigration illégale, le passage à l’article 73 ne fera pas obstacle au maintien de règles de droit spécifiques, adaptées aux contraintes de la collectivité, pour ce qui concerne le séjour des étrangers et les conditions de leur éloignement. 

Des efforts importants doivent encore cependant être menés sur la voie de la pleine transformation de Mayotte en DOM. En 2006 déjà, la mission d’information de la commission des Lois sur la situation de l’immigration à Mayotte, présidée par M. René Dosière et dont j’étais le rapporteur, avait souligné les difficultés qui restaient à surmonter.

La départementalisation de Mayotte suppose que des efforts accrus soient réalisés, afin d’établir un état civil fiable : c’est la question désormais lancinante de la Commission de révision de l’état civil (la CREC) dont les capacités semblent trop limitées, au regard de l’ampleur de la tâche qui lui reste à accomplir d’ici avril 2011…

S’agissant des perspectives d’évolution des DOM, je rappelle que le Président de la République a annoncé, conformément aux attentes exprimées par les populations antillaises et guyanaises lors des États généraux et conformément aux souhaits des élus locaux, la tenue en Martinique et en Guyane d’un référendum le 17 janvier prochain. Il proposera aux électeurs des deux départements d’approuver ou de rejeter le passage au régime prévu à l’article 74 de la Constitution, dont relèvent les collectivités d’outre-mer. Si une majorité d’électeurs répond en majorité « non » à cette première consultation, Martiniquais et Guyanais seront appelés à se prononcer de nouveau par référendum, le 24 janvier, sur le passage à une collectivité unique regroupant les compétences de leurs actuels conseils généraux et régionaux. 

Je rappelle que les élus de Guadeloupe avaient quant à eux opté pour une phase de concertation préalable de dix-huit mois, au cours de laquelle aucune consultation ne pourrait intervenir.

*

*Mes chers collègues, au terme du temps qui m’est imparti et au vu de ce bon budget, je vous invite au nom de la commission des Lois, à adopter les crédits de la mission outre-mer pour 2010.
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